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iïdôleado r«nlr à VégWm pour la fiolonnlgor. î««! «urnit
port«!i ànoufl «upplior,»!omino ils ont aouvont fuit, (lu'il mni$
plftt lu iraiiBréror à un autro tompa plua oonuuwdo, nous
ayant égard à leur bonne et pieu«e dowanao, et voulant

I
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autant ou il eut en nou« contribuer à rendre la d<^V(.ti. u
à cette féto plua c<Çlôbre et plu» fr^quontt^ par Ich poupU-
de notre diocèse, noui arona pareillement ordonna et or

" tT15ND
^^^, .,„„. «Twiio iMkiuiiK^iiiuiii uruonntï ei or-

donnons qu'au lieu du uooond Dimanche d'nprôii l'Epipha-
nie auquel nous arions aa^.igné la o<ÇI/4bration do cotte f -to
de la bte. Famille, elle sera dorénavant oélùbréo le troi-
iiomo dimanche d'après Pasquea comme au temps qui
noua a a .-mblé plus f)ropre à exciter les fidèloa à la bien
Bolennisor, et faire leura ddrotiona. Voulons de plus quo,
tuaqu à ce qu'il en ait 6té par noua autrement ordonné,
I office et la meaae de cette mémo fôte ae diront en la ma-
nière qu'ils ont été approuvés do noua. Enjoignant h toua
lea Lcolésiastiquoa de notre IHocèse qui disent la mosHo,
ou qui Aont obUgéa au Bréviaire do le réciter et d'inspirer
à toutes lea personnea qui leur seront commises le respect
I amour et la vénération qu'cilea doivent avoir pour la
plua aimable do toutes les famillea et do la protection do
laquelle elles doirent attendre toutes aortes de recours ot
de bénédictiona. Diou ayant même pria plaisir à rendre
cette dévotion recommandable tant dana l'ancienne quo
dans la nouvelle France par un grand nombre d'ott\)ts
miraculeux qui ont été opérés par aon moyen. Mandons
û toua lea eocléaiaatiques employéa aux fonctions curialea
dans notre diocèae qu'aussitôt qu'ila auront reçu notre pré-
sent rnandoraent, ifa aient à le publier ou le lairo pudier
au prOne. *

Donné à Québec le quatrième jour de novembre mil eix
cent quatre-vingt quatre.

f François évesque de Québec^
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